








MARS 2016 :
L’ENQUÊTE DE L214

COMMENT SONT TUÉS LES AGNEAUX DE PÂQUES ? 
La consommation de viande d’agneaux

double au moment de Pâques.

En raison des cadences de travail accélérées, les conditions
de mise à mort de ces jeunes animaux se dégradent.

Dans cet abattoir certifié Bio, Label Rouge et IGP,
les images dévoilent une réalité terrifiante.



MARS 2018 :
LE PROCÈS

Nouvelle audience les 29 et 30 mars 2018

195 INFRACTIONS AVÉRÉES
→ mauvais traitements (aiguillon, coups…)/mauvais équipements (box d’immobilisation, 

restrainer, pinces…)/abattage sans précaution pour éviter à l’animal de souffrir
(cisaillements, reprises de conscience)/personnel non qualifié/saignées tardives

sans étourdissement préalable/tromperie sur la marchandise

4 OUVRIERS SONT MIS EN CAUSE
AINSI QUE LE DIRECTEUR DE L’ABATTOIR 

L214 se porte partie civile, aux côtés
de 6 autres associations de défense animale



LE CALVAIRE
DES AGNEAUX

DE PÂQUES

Les 29 et 30 mars 2018, soit  deux ans après la révélation par L214
des conditions de mise à mort des agneaux de Mauléon,

se déroulera le procès des 4 employés et du directeur de l’établissement.

L214 SOUHAITE :
Que la responsabilité de l’abattoir soit reconnue par le tribunal

Interroger notre société sur ses habitudes alimentaires
qui occasionnent 3 millions de morts par jour

(animaux terrestres uniquement).


